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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 D’OPTION CONSOMMATEUR À HYDRO-QUÉBEC 

 

DEMANDE DE FIXATION DES TARIFS ET DES CONDITIONS D’HYDRO-QUÉBEC DANS SES ACTIVI-

TÉS DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ (ANNÉES 2023, 2024 ET 2025) ET DE DISTRIBUTION D’ÉLEC-

TRICITÉ (ANNÉE 2025-2026) 

 

R-4270-2024 | PHASE 1 

 

 

 

Stratégies d’affaires et opérationnelles 

 

 

1. Références :      

   

(i) B-0005, page 5, lignes 8 à 11 ; 

(ii) B-0005, page 6, lignes 1 à 9. 

 

Préambule : 

(i) Ces investissements permettront de faire face aux changements climatiques, au vieillisse-

ment des actifs du réseau et à la sollicitation accrue de ce dernier. À cet effet, Hydro-

Québec va intensifier les travaux en maitrise de la végétation, accélérer la maintenance 

et le remplacement des actifs vieillissants. 

 

(ii) En complément des efforts en efficacité énergétique et en gestion des pointes, l’intégration 

de nouveaux actifs au réseau d’Hydro-Québec sera nécessaire pour répondre à des be-

soins de puissance additionnels entre 8 000 et 9 000 MW à l’horizon 2035. Le potentiel 

d’autres filières énergétiques éprouvées ou en développement sera également exploré.   

 

Le raccordement au réseau actuel de ces nouvelles installations de production et projets 

5 requerra le déploiement d’infrastructures supplémentaires. La forte croissance de la 

consommation impliquera également un rehaussement important de capacité des infras-

tructures de transport et de distribution. Ainsi, des investissements importants dans ces 

réseaux sont à prévoir. 

 

Demandes : 

 

1.1 En lien avec la référence (i), veuillez clarifier pourquoi l’enfouissement ciblé de certaines 

lignes de distribution existantes n’a pas été retenu comme activité complémentaire dans le 

cadre des travaux de maîtrise de la végétation si l’objectif de ces travaux est d’améliorer la 

qualité du service.  

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0005-Dem-Piece-2024_08_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0005-Dem-Piece-2024_08_01.pdf
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1.2 En lien avec la référence (ii), veuillez confirmer s’il existe des projets relatifs à l’augmen-

tation de la production d’électricité susceptibles d’avoir un impact sur les revenus requis 

d’Hydro-Québec pour les années visées par la présente cause tarifaire. Si la réponse est 

affirmative, veuillez fournir plus de détails sur ces projets.  

 

 

Établissement des revenus requis (HQDT) 

 

 

2. Références – évolution des principales activités de la chaine de valeur :      

(i) B-0044, page 8, tableau 1 ; 

(ii) B-0044, pages 8, l. 1 à 5 ; 

(iii) B-0044, pages 10, l. 11 à 13 ; 

(iv) B-0044, page 12, tableau 2 ; 

(v) B-0044, page 13, lignes 5 à 10 ; 

(vi) B-0044, page 15, tableau 5.  

 

Préambule : 

(i)  

 
 

(ii) Comme indiqué au tableau 1, les charges d’exploitation de l’année 2025 totalisent près 

de 4,4 G$. Quatre activités représentent à elles seules plus de 75 % des charges d’exploi-

tation, soit les activités Expertise et soutien technique aux opérations, Expérience client et 

commercialisation, Contrôle des mouvements d’énergie et exploitation des réseaux et 

Opération et maintenance, ci-après nommées les quatre « principales activités ». 

 

(iii)  Hydro-Québec consacre 4,4 G$ aux charges d’exploitation en 2025, en hausse de 176 

M$ en comparaison à 2023, ce qui représente une croissance annuelle moyenne de 2 %. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
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(iv)  

 
 

(v) Ces ressources contribueront entre autres à réaliser les études d’avant-projet et les li-

vrables d’ingénierie en lien avec les projets de valorisation de puissance, à déployer de 

nouvelles pratiques pour accroître la résilience du réseau, à standardiser les processus 

d’affaires pour permettre un rehaussement de la productivité, à sécuriser la chaîne d’ap-

provisionnement et à accroître la sécurisation des barrages et des infrastructures. 

 

(vi)  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



Le 25 septembre 2024 

No de dossier : R-4270-2024  

Demande de renseignements No 1 d’OC à Hydro-Québec – Phase 1 

Page 4 de 14 

Page 4 de 14 

 

 

Demandes : 

 

2.1 En lien avec les références (i) et (ii), veuillez fournir la croissance annuelle des charges 

d’exploitation, exprimée en pourcentage, pour chaque catégorie figurant dans le tableau 1 

pour la période 2023-2025. Cette présentation permettra une comparaison plus cohérente 

entre les catégories, ainsi qu’avec la croissance annuelle totale des charges d’exploitation 

mentionnée dans la référence (iii). 

 

2.2 En lien avec la référence (iv), veuillez préciser quels sont les projets mentionnés dans la 

référence (v) et indiquer dans quelle proportion chacun contribue à la hausse des coûts as-

sociés aux activités « Expertise et soutien technique aux opérations ». 

 

2.3 En lien avec la référence (vi), veuillez fournir une ventilation des coûts pour les sous-acti-

vités « Expérience client » et « Commercialisation » pour les années 2024 et 2025, sous 

forme de deux tableaux. Veuillez inclure dans ces tableaux les catégories suivantes :  

• Utilisation des technologies numériques ;  

• Besoins additionnels ; 

• Augmentation des mauvaises créances ; 

• Application des paramètres d’indexation et d’inflation ; 

• Autres, si applicables.  

 

2.4 Veuillez clarifier si, dans la référence (vi), les augmentations des coûts pour les catégories 

« Expérience client » (ligne 8) et « Efficacité énergétique » (ligne 11) ont été calculées en 

utilisant l’IPC ou l’IPPB. Veuillez également confirmer si ces indices ont été appliqués aux 

estimations des coûts pour les années 2024 et 2025.  

 

3. Références – évolution du coût complet de l’activité « Opération et maintenance » :      

(i) B-0044, page 23, tableau 11 ; 

(ii) B-0044, page 24, lignes 5 à 12 ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
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Préambule : 

(i)  

 
 

(ii) Pour la sous-activité Support opération et maintenance, on constate une hausse des 

coûts de 13 M$ sur la période 2023-2025. Le rehaussement de la force de travail crée 

une pression à la hausse sur les coûts qui est toutefois compensée puisque les efforts 

additionnels requis sont liés en grande partie à des projets capitalisables et à l’accrois-

sement du volume des travaux requis pour l’ordonnancement, la préparation et la ges-

tion terrain.  

 

L’inflation et les paramètres d’indexation induisent une pression à la hausse des coûts 

ce qui explique l’écart résiduel de 13 M$ associé à cette sous-activité.  

 

Demandes : 

 

3.1 Veuillez reproduire le tableau 11 de la référence (i) en excluant la réduction liée à la pratique 

comptable réglementaire demandée pour la maîtrise de la végétation.  

 

3.2 Veuillez calculer le taux de croissance des coûts directs et des coûts de soutien, en pourcen-

tage, pour la période 2023-2025, sans tenir compte de la réduction liée à la pratique comp-

table réglementaire demandée pour la maîtrise de la végétation. 

 

3.3 Selon la référence (ii), la hausse de 13 M$ des coûts pour la sous-activité Support opération 

et maintenance au cours de la période 2023-2025 s'explique principalement par deux fac-

teurs : l'augmentation de la force de travail en raison de l'accroissement du volume des tra-

vaux requis, ainsi que l'inflation et les paramètres d'indexation. Veuillez préciser lequel de 

ces deux facteurs a eu le plus d'incidence sur cette hausse des coûts. 
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4. Références – Maitrise de la végétation :      

(i) B-0006, page 7, lignes 20 à 23 ; 

(ii) B-0006, page 8, lignes 18 à 20 ; 

(iii) B-0006, page 9, tableau 1 ; 

(iv) B-0006, page 11, tableau 2 ; 

(v) B-0044, pages 24, tableau 12 ; 

(vi) B-0044, page 25, lignes 6 à 9. 

(vii) B-0044, page 25, lignes 14 à 15. 

 

Préambule : 

(i) En considérant ces éléments ainsi que les impacts sur la clientèle, HQTD proposent de 

récupérer les coûts de ces activités, qui sont actuellement comptabilisés à titre de 

charges d’exploitation dans l’année où ils sont encourus, sur un certain nombre d’an-

nées comme précisé ci-après. 

 

(ii) De plus, la croissance de la végétation peut être accentuée par les changements clima-

tiques et rendre les travaux plus longs et plus onéreux, car la végétation est plus dense 

et a atteint une plus grande maturité, demandant alors des interventions plus complexes 

et coûteuses. 

 

(iii)  

 
 

(iv)  

 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0006-Dem-Piece-2024_08_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0006-Dem-Piece-2024_08_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0006-Dem-Piece-2024_08_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0006-Dem-Piece-2024_08_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
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(v)  

 
 

(vi) […] L’augmentation des volumes traités (hausse de 2 000 portées dégagées et de 4 000 

arbres) ainsi que l’intensification des interventions sur des portions de réseau ciblées 

dans le but d’atteindre les objectifs fixés dans le Plan d’action 2035 ont un impact de 8 

M$. 

 

(vii) L’ajustement des taux unitaires moyens, une composition des travaux différente et l’ap-

plication des paramètres économiques font croître les coûts de 7 M$.  

 

Demandes : 

 

4.1 En lien avec la référence (i), veuillez expliquer davantage le raisonnement justifiant la de-

mande d'Hydro-Québec de comptabiliser les activités de maîtrise de la végétation en tant 

que pratique comptable réglementaire, plutôt que de les traiter comme des charges d'exploi-

tation, comme c'est actuellement le cas.  

 

4.2 En lien avec la référence (i), veuillez fournir des références doctrinales ou des sources do-

cumentaires appuyant cette proposition. 

 

4.3 En lien avec la référence (i), veuillez fournir des exemples de cette proposition appliqués 

dans d'autres juridictions au Canada. 

 

4.4 En lien avec la référence (ii), veuillez fournir les études ou données qui soutiennent l'argu-

ment selon lequel la croissance de la végétation est exacerbée par les changements clima-

tiques. Veuillez indiquer, si disponible, l'accélération de la croissance de la végétation au 

cours des 15 dernières années.  

 

4.5 En lien avec la référence (iii), veuillez spécifier quels éléments ont été pris en compte pour 

les estimations des coûts unitaires de la maîtrise de la végétation avant l'année 2022.  

 

4.6 En lien avec la référence (iv), veuillez estimer le montant total qui sera payé en sus en 

amortissant le coût de la maîtrise de la végétation. Veuillez effectuer cet exercice pour le 

Distributeur et le Transporteur.  
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4.7 Afin de bonifier l'information fournie dans la référence (v), veuillez indiquer la longueur 

totale des lignes pour le Transporteur et le Distributeur pour les années 2023, 2024 et 2025. 

Veuillez également fournir la superficie totale des emprises pour le Transporteur et le Dis-

tributeur. 

 

4.8 Veuillez ventiler les coûts établis dans la référence (vi) en distinguant quelle proportion est 

attribuable à l'augmentation des volumes traités de celle liée à l'intensification des interven-

tions sur certaines portions du réseau. 

 

4.9 Veuillez expliquer plus en détail les paramètres économiques mentionnés dans la référence 

(vii) ainsi que leur contribution à la hausse de 7 M$ des coûts liés à la maitrise de la végé-

tation du réseau de distribution.  

 

5. Références – autres activités de la chaîne de valeur et activités de soutien :      

(i) B-0044, pages 34, tableau 24 ; 

(ii) B-0044, pages 46, tableau 36 ; 

 

Préambule : 

(i)  

 
 

(ii)  

 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
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Demandes : 

 

5.1 En lien avec la référence (i), veuillez confirmer que la hausse de 43,6 M$ des coûts de 

l’activité « Conception et évolution du système énergétique et des infrastructures » résulte 

des projets liés à l’augmentation de la production d’énergie.   

 

5.2 En lien avec la référence (ii), veuillez définir la catégorie « Charges des activités de soutien 

et support de proximité ». 

 

5.3 En lien avec la référence (ii), veuillez fournir l’augmentation en pourcentage des coûts di-

rects des « Services corporatifs » (hors coûts de retraite). Veuillez exprimer les salaires pour 

2024 et 2025 en termes de rémunération totale ainsi qu'en termes de salaires. Indiquez éga-

lement les variations en pourcentage pour chacune de ces catégories. 

 

5.4 En lien avec la référence (ii) et concernant les coûts indirects des « Services corporatifs », 

veuillez fournir une ventilation incluant, notamment : 

 

• Les types de services concernés (juridique, réglementation, gouvernance, finances, ap-

provisionnement stratégique, etc.). Incluez la catégorie « Autres » si nécessaire pour 

concilier avec les totaux ;  

• Les données pour 2023, 2024 et 2025, en incluant l’augmentation en pourcentage pour 

chaque catégorie.  

 

 

Suivi de décisions règlementaires : encaisse réglementaire des charges d’exploitation selon 

la MCC  

 

 

6. Références :     

(i) A-0006, page 13, paragraphe 26 ; 

(ii) B-0071, page 5. 

 

Préambule : 

(i) La Régie note que le Transporteur présente dans son rapport annuel au 31 décembre 

2022 les « Résultats réglementaires réels 2022 » selon la MCC. Si des informations 

similaires sont disponibles, la Régie demande au Distributeur de déposer, au plus tard 

le 19 septembre 2024 à 12 h, ses résultats réels pour l’année 2022 selon la MCC. 

 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-A-0006-Dec-Dec-2024_09_16.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0071-Dem-Piece-2024_09_19.pdf
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(ii)  

 
 

Demandes : 

 

6.1 En lien avec la référence (ii), veuillez détailler comment la décision D-2024-024 a causé 

une diminution les charges d'exploitation pour l'année 2022, notamment dans la sous-acti-

vité Contrôle des mouvements d'énergie et exploitation des réseaux. 

 

 

Dépense de mauvaises créances  

 

 

7. Références :     

(i) B-0044, Annexe A, page 59, tableau A-1 ; 

(ii) B-0044, Annexe A, page 59, tableau A-2 ; 

(iii) B-0044, Annexe A, page 60, tableau A-3.  

 

Préambule : 

(i)  

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
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(ii)  

 
 

(iii)  

 
 

Demandes : 

 

7.1 En lien avec la référence (i), veuillez fournir le montant réel des dépenses de mauvaises 

créances pour les clients résidentiels de 2019 à 2023. Veuillez également indiquer la varia-

tion annuelle moyenne, exprimée en pourcentage, sur la période 2019 à 2025. 

7.2 Veuillez expliquer comment les prévisions des dépenses de mauvaises créances pour les 

années 2024 et 2025 ont été établies, en vous appuyant sur les références (i), (ii) et (iii).  

7.3 Veuillez indiquer la part des dépenses de mauvaises créances historiques attribuable aux 

clients à faible revenu. Pour les années de prévision 2024 et 2025, quelle proportion de ces 

dépenses concerne les clients à faible revenu ? 
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7.4 Compte tenu de la hausse du soutien aux clients à faible et modeste revenu depuis la pan-

démie1, veuillez indiquer dans quelle mesure cette hausse permettrait de réduire les dé-

penses de mauvaises créances pour les clients résidentiels au cours des années 2024 et 2025. 

 

 

Évolution des charges d’exploitation – hausse du personnel dans la chaîne de valeur et les 

activités de soutien 

 

 

8. Références :     

(i) David Descôteaux. « Hydro-Québec : près de 20 % plus d'employés qu'il y a 4 ans, mais 

le service à la clientèle se dégrade ». TVA Nouvelles, publié le 2 avril 20242 

(ii) B-0044, page 23, tableau 11 ; 

(iii) B-0044, Annexe B, page 62, lignes 10 à 13 ; 

(iv) B-0044, Annexe B, page 62, lignes 18 à 23 ; 

(v) B-0044, Annexe B, page 67, tableau B-5. 

 

Préambule : 

 

(i) Selon le plus récent rapport annuel d’Hydro-Québec, les employés permanents sont 

passés de 16 977 à 19 841 entre 2019 et 2023. Le nombre d’employés temporaires a 

suivi la même tendance, ce qui fait que l’effectif total d’Hydro-Québec est passé de 19 

477 à 22 806 depuis 4 ans, une hausse de 17,1% ou de 3329 employés de plus. 

 

(ii)  

 
 

 

 

 

 

 
1 Pièce B-0028, page 28, Figure A-1 
2 https://www.tvanouvelles.ca/2024/04/02/hydro-quebec-pres-de-20-plus-demployes-quil-y-a-4-ans 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0044-Dem-PieceRev-2024_08_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0028-Dem-Piece-2024_08_01.pdf
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(iii) Pour atténuer cette réalité, des programmes d’attraction de la main-d’oeuvre ont été 

mis en place. Ces programmes visent principalement les électriciens d’appareillage et 

les techniciens automatismes et consistent en l’attribution de bourses d’études, de dif-

fusions de campagnes publicitaires et de présence ciblées dans les écoles et foires d’em-

ploi. 

 

(iv) Des programmes de formation internes ont été conçus pour assurer une montée en com-

pétence rapide et faciliter l’intégration de ces nouvelles ressources dans les équipes de 

travail. Par exemple, des formations sur les thèmes suivants sont offertes :  

• Formation initiale en santé et sécurité ;  

• Code de sécurité des travaux en postes de transport ;  

• Équipements spécialisés utilisés par le Transporteur.  

 

(v)  

 
 

Demandes : 

 

8.1 Veuillez confirmer que le nombre d'employés permanents d'Hydro-Québec est passé de 16 

977 à 19 841 entre 2019 et 2023, et que le nombre d'employés temporaires a augmenté de 

19 477 à 22 806 au cours de la même période, tel qu'indiqué dans la référence (i). Veuillez 

préciser dans quels secteurs de la chaîne de valeur ces employés travaillent depuis leur em-

bauche. 

8.2 En lien avec la référence (ii), veuillez reproduire le tableau en prenant l'année 2019 comme 

référence. Veuillez également calculer la hausse annuelle moyenne des équivalents temps 

plein (ETC) entre 2019 et 2023.  

8.3 Veuillez détailler les initiatives faisant partie des programmes d'attraction de main-d'œuvre 

mentionnés dans la référence (iii), et préciser l'impact de chaque programme sur les coûts 

des ETC pour la période 2023 à 2025.  

8.4 En lien avec la référence (iv), veuillez indiquer quelles initiatives relèvent des programmes 

de formation internes et préciser l'impact de chaque programme sur les coûts des ETC pour 

la période 2023 à 2025.  
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8.5 En lien avec la référence (v), veuillez quantifier l'impact de l'augmentation des heures d'exé-

cution des stratégies et du raffinement de l'attribution directe des coûts d'activités dans la 

hausse de 76 M$ observée pour la sous-activité « Maintenance directe » du Distributeur.  


